Des chefs d'entreprise demandent des comptes à Me Noël et à la justice
Estimant avoir été lésés par le syndic lors de leur placement en redressement judiciaire, des patrons charentais s'unissent au sein d'une association 
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L'association s'appelle Léon 16. Elle ne rassemble ni des cibistes, ni les adorateurs d'un pape oublié. Léon 16 réunit des chefs d'entreprise charentais qui, outre leur goût commun pour les anagrammes, ont tous eu affaire de près avec le tribunal de commerce d'Angoulême et avec son administrateur judiciaire quasi-exclusif depuis 1985, David Noël - Léon à l'envers -. Et qui en gardent tous un très mauvais souvenir.
«On a été traités comme des chiens», fulmine Michel Verneuil, qui est à l'origine de ce collectif dont les statuts ont été déposés hier à la préfecture de la Charente. Ce chef d'entreprise angoumoisin n'a jamais digéré la façon dont son entreprise de matériaux, qui employait 75 salariés, a été liquidée, il y a vingt ans, comme un peu plus tard sa société de textile.
«J'avais déposé plusieurs plaintes. Mais toutes ont été classées. Comme celles de nombreux autres chefs d'entreprise dans mon cas. On avait l'impression de se heurter à un mur, raconte le président de Léon 16. Mais, en juillet dernier, quand j'ai vu qu'Armelle Rey, la présidente du tribunal de commerce, et Me Noël, avaient été mis en examen pour faux et usage de faux, je me suis dit qu'enfin, les choses étaient en train de changer à Angoulême.»
Michel Verneuil a commencé à nouer des contacts. En quelques semaines, il est parvenu à fédérer autour de lui une dizaine de patrons charentais. «On devrait bientôt être une trentaine», espère-t-il, en montrant son agenda rempli de rendez-vous avec une vingtaine de chefs d'entreprises, de modestes artisans, mais aussi d'anciens patrons de PME de 130 salariés.
«Retrouver
notre honneur»
L'association n'a pas seulement pour but, comme le précise le premier paragraphe de ses statuts, de «développer des relations amicales entre dirigeants d'entreprise en difficulté ou ayant eu des difficultés avec les mandataires de justice et les tribunaux de commerce». Elle espère aussi convaincre la justice de rouvrir des dossiers. 
«Mais on n'agit pas par vengeance. Ce qu'on veut, c'est comprendre pourquoi des choses ont pu se passer afin qu'elles ne se reproduisent plus, et retrouver notre honneur», explique Patrick Saulnier, l'ancien patron de Toutbois, 115 salariés à l'époque à Chasseneuil. Si son entreprise a été sauvée, grâce à un repreneur, il a, lui, tout perdu. 
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Le collectif ne remet pas en cause l'existence et le travail des tribunaux de commerce. Mais il souhaite poser publiquement certaines questions:
• Pourquoi le tribunal de commerce d'Angoulême a-t-il nommé systématiquement, pendant des années, le même administrateur dans tous ses dossiers ? Une «habitude» dénoncée par le parquet il y a trois ans.
• Pourquoi, une fois nommé, l'administrateur commence par imposer un banquier, un assureur et un expert-comptable «avec des tarifs de 50 à 100 % plus élevés, ce qui est contraire au but recherché, à savoir sauver la trésorerie de l'entreprise», s'étonne Patrick Saulnier.
• Pourquoi une multiplication des actes, «si ce n'est que l'administrateur est payé en fonction des actes qu'il effectue».
• «Pourquoi, toujours selon Patrick Saulnier, l'administrateur prélevait ses honoraires avant même la rédaction des ordonnances par le tribunal de commerce ?»
• «Pourquoi les dirigeants d'entreprise n'étaient ni payés, ni déclarés, alors qu'ils continuaient à travailler au sein de leur société ?»
Toutes ces questions, Léon 16 souhaite les poser rapidement au nouveau procureur de la République d'Angoulême, Pierre-Yves Couilleau. 
Parallèlement, l'association a commencé à établir des liens avec d'autres collectifs du même genre, qui se sont créés un peu partout en France: «On est notamment en relation avec celui de Nantes et celui de Dijon, qui vient de publier un livre intitulé "Arrêtons le jeu de massacres". On a pour objectif de se réunir au niveau national", annonce Michel Verneuil.
L'association Léon 16 est joignable au: 06.71.71.78.32.
Tribunal de commerce: Léon 16 abat ses premières cartes
L'association, qui réunit déjà une soixantaine de chefs d'entreprise, a ouvert ses trois premiers dossiers. Elle va demander des explications 
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Ils n'étaient que deux ou trois cet été. Une dizaine il y a quinze jours, lors de la création de l'association. Léon 16, qui réunit des chefs d'entreprise ayant eu affaire avec le tribunal de commerce et plus particulièrement avec l'administrateur judiciaire mis en examen cet été David Noël (Léon à l'envers), compte désormais une soixantaine d'adhérents. «Ce n'est pas fini. On a une trentaine de contacts qui devraient aboutir rapidement», se félicite le président Michel Verneuil.
Avec à ses côtés son vice-président Patrick Saulnier, ancien patron de Toutbois à Chasseneuil, et son trésorier Jean-Jacques Vayriot, qui dirige la Taverne de Maître Kanter, il a tenu hier sa première conférence de presse. Et tiré ses premières cartouches.
Sur la quinzaine de dossiers qu'ils ont commencé à étudier et qu'ils transmettront à leurs avocats dès qu'ils les auront choisis, les responsables de Léon 16 ont présenté trois affaires illustrant chacune les reproches qu'ils formulent à l'égard du fonctionnement du tribunal de commerce: sa lourdeur, son flou et son incroyable lenteur.
La lourdeur, cet artisan estime en avoir été victime. A la suite d'une assignation de l'Ursaff, sa petite entreprise d'un salarié est placée en redressement judiciaire, avec nomination d'un administrateur judiciaire, procédure habituellement réservée aux sociétés de plus de 50 salariés ou de 3 millions d'euros de chiffre d'affaires.
Il trouve rapidement, dès le 22 septembre, les 45.000 € pour payer sa dette, grâce à son beau-père qui vend sa propre maison. Il faut un an à Me Noël pour transmettre l'argent à Me Torelli, le représentant des créanciers. Et ce n'est pas 45.000 € qu'il verse, mais seulement 37.000 €. Outre 2.000 € pour le tribunal, Me Noël garde 7.600 € pour ses honoraires. «Or l'ordonnance d'honoraire n'a été signée que trois jours plus tard, le 23 septembre, par le président du tribunal de commerce», s'étonne Michel Verneuil.
En outre, alors qu'il aurait pu faire l'objet d'une procédure simplifiée, beaucoup moins onéreuse, l'artisan va devoir trouver 16.000 € supplémentaires pour payer les frais de ce redressement, et éviter la liquidation... Ce qui était pourtant le but de l'opération. 
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«Il est temps d'arrêter
le massacre»
Pour illustrer le flou, Léon 16 avance l'exemple d'un groupe angoumoisin placé en liquidation en 1990. La vente des actifs aurait permis non seulement de couvrir le passif, mais également de dégager un surplus de 2,3 MF. «On ne sait pas où est cet argent. Les comptes n'ont toujours pas été clôturés», se plaint le président. Me Noël, lui, a touché 1,3 MF d'honoraires.
La troisième affaire concerne Michel Verneuil en personne. A la suite de plusieurs aléas, en particulier de gros dégâts provoqués par les crues de 1982, sa société de matériaux est placée en redressement judiciaire en septembre 1985 et liquidée un mois plus tard. «Me Noël, dont c'était le premier dossier, m'avait dit que ce n'était pas sauvable, que c'était un dossier pourri.» Le chef d'entreprise ne fait pas appel: «Je pleurais, j'étais anéanti.»
Vingt ans plus tard, le 26 octobre 2005, alors que les actifs avaient été vendus quasiment aussitôt, les comptes ont enfin été clôturés. Michel Verneuil vient d'avoir confirmation de ce qu'il pensait: les créanciers privilégiés ont été payés à 100 % et les chirographaires (les fournisseurs) à 59,2 %. «C'est exceptionnel. Généralement, c'est 5 %. Cela prouve bien que mon affaire était viable.» Il vient lui-même de récupérer 200.000 F. Mais il attend encore quelques documents: «La facture des honoraires du syndic et la photocopie des chèques aux créanciers. Dans la liste, il y en a un certain nombre qui n'existent plus depuis longtemps.»
Léon 16 compte porter ces dossiers, avec d'autres, devant la justice. «Au civil, la prescription est de trente ans», font remarquer ses responsables. Mais, au-delà, l'association espère surtout modifier les habitudes sur la place: «Dans l'intérêt des débiteurs, des salariés et du tissu économique, il est temps d'arrêter le massacre.»
